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Monter un projet d’éducation à l’environnement en milieu scolaire:

Les projets de ce type ont toujours existé et sont particulièrement développés dans notre région : en témoignent les évaluations quantitative et qualitative à consulter sur le site du GRAINE. 

Ils peuvent s’inscrire dans la priorité nationale de généralisation de l’éducation à l’environnement pour un développement durable (rapport Bonhoure Hagnerelle, mission Ricard…) déclinée en Languedoc Roussillon dans un plan académique d’actions EEDD . 

I. Les « portes d’entrées pédagogiques » pour la mise en œuvre de l’EEDD :
1. l’enseignement obligatoire :

L’éducation nationale donne ces projets des cadres qui se veulent incitatifs :

· pour les enseignants en fournissant des espaces dans le temps, la possibilité de travailler en équipe (bidisciplinaire- IDD, TPE…) et avec un groupe d’élève parfois réduit 

· pour les élèves  en permettant parfois un travail en pédagogie de projet et toujours une évaluation sommative généralement gratifiante 

L’objectif de ces cadres est de permettre à tous les élèves de pouvoir y participer : Itinéraires De Découverte,  Travaux Personnels Encadrés, Projet Pluridisciplinaire à Caractère Professionnel 

Bien sur, le cours, quelque soit la discipline, reste le premier lieu où cette éducation peut (et doit) avoir lieu par une lecture et une mise en œuvre éclairée des programmes officiels.

2. Les activités éducatives :

S’appuyant sur des dispositifs variés comme les Activités Educatives Innovantes, les Ateliers Scientifiques et Techniques, les clubs, les Actions Spécifiques (A l’école de la Forêt, Adopter un jardin, , Concours sur la prévention des risques majeurs naturels, Envie d’agir…), les professeurs opèrent souvent dans le cadre d’un partenariat. 

Dans le souci de mieux identifier les partenaires, de s’assurer de la qualité de leur intervention quelle qu’en soit la forme, de voir le professeur rester l’initiateur et le maître du projet pédagogique, des outils ont déjà été mis en place : une convention cadre pour l’éducation à l’environnement en Languedoc-Roussillon, le Conseil académique des associations éducatives complémentaires de l’enseignement public, des stratégies élaborées par chaque Inspection académique. 

3. Les Projets Innovants sont contractualisés par la DAFPI dans le cadre de la politique nationale de soutien à l’innovation. La rédaction d’un document présentant un projet innovant permet de le faire connaître en vue d’un transfert vers d’autres équipes.
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Quelles aides pour réaliser des actions EEDD ?
1. La Délégation académique à l’action culturelle, les services éducatifs, les professeurs projets, les Conseillers en Formation et en Innovations (CFI)… autant d’enseignants dont vous trouverez les coordonnées sur le site académique (site de la DAAC et de la DAFPI).  
2. Dans les départements, des aides des conseils généraux pour les actions menées en collèges peuvent être obtenues. Dans l’Hérault, un document indiquant la marche à suivre a été réalisé : Actions éducatives au collège dans l’académie de l’Hérault. 
3. Certains départements financent directement les cars afin de permettre un moindre isolement de leurs élèves. 
4. Un dossier pédagogique très complet édité par la Frapna avec le soutien financier de la MAIF permet d’organiser une sortie scolaire (ou autre d’ailleurs) en anticipant tous les problèmes légaux et juridiques qui pourraient se poser… La MAIF propose des conférences qui permettent d’obtenir ces informations et un peu de documentation : http://www.maif.fr/site2/mutual/mtnatr.htm
5. Enfin plusieurs structures d’échelle locale à internationale proposent: 
· Des appels à projets : Passeports pour la science, ecoparlement des jeunes européens, concours divers relayés par le rectorat.

· Des guides pédagogiques énergie, déchets, projet éducatifs à l’environnement (ADEME)

· Des mallettes pédagogiques avec des animations parfois financées par les collectivités territoriales. Quelques exemples : roll’air (APIEU : atelier permanent d’initiation à l’environnement urbain), rouletaboule (réseau école et nature), rivermed (Rinamed), Gibbule (GRAINE), le paysage (MDE : maison départementale de l’environnement de l’Hérault), un degré de plus (les petits débrouillards)

6. Les financements :
· Chaque niveau de l’enseignement est rattaché à une collectivité territoriale qui le finance :

pour les écoles c’est la commune ou le groupement de communes, pour les collèges le conseil général, pour les lycées le conseil régional.

· On peut aussi trouver des financements auprès de structures commerciales :

hypermarchés, pépinières…banques : voir par exemple le site de la caisse d’épargne qui aide certains projets d’éducation au développement durable…clubs… sous forme de sponsoring ou de dons.

Réflexions issues de la formation de La Rochelle de novembre 2003 sur la mise en œuvre de l’EEDD
Les contraintes
· Toujours, l’espace et le temps…
-
un éloignement géographique des partenaires
· la difficulté à se réunir lorsque les partenaires sont nombreux

-
les décalages temporels relevant du parcours du combattant (anticipation des subventions, 

décalage année civile / année scolaire, changement de personnels…), gaspillage d’énergie

· le travail dans l’urgence

· la difficulté avec certains partenaires à envisager des actions sur du moyen ou du long terme

· la structure cloisonnée des enseignements et les « tranches » d’une heure

· certaines équipes de direction pour qui c’est une rupture dans leurs démarches de travail

· des enseignants déjà sur-sollicités…

· sur-effectifs, problèmes de gestion de la discipline

· Des problèmes financiers
-
le manque de moyens financiers (interroger le « bénévolat » des enseignants, des associations….)

· avance de crédits nécessitant une réserve de trésorerie par les écoles et établissements (parfois impossible)

· des démarches administratives usantes pour des sommes parfois dérisoires

· Des problèmes institutionnels…
· les engagements pris ne peuvent plus être assurés (manque de crédits) donc perte de crédibilité

· les lourdeurs administratives, l’absence de dialogue, la toute puissance Education Nationale, l’énergie qu’il faut pour dépasser tout cela

· le cadre trop rigide : programme, vocabulaire

· la nécessité de lever les freins aussi « en interne » à l’Education Nationale (liaisons rectorat, IA, IEN…) avec des difficultés d’articulation entre premier et second degré

· le peu de reconnaissance de l’institution face à des projets et au bénévolat

· les démarches d’agrément des partenaires, le « souci sécuritaire » de l’Education Nationale
· Des questions de personnes

· la personnalisation des projets et des relations (projet ne reposant que sur quelques personnes)

· les problèmes politiques aux différents niveaux de décision : régional, départemental, communauté de communes…

· la représentation que les enseignants ou les animateurs ont parfois d’eux-mêmes : « seuls capables » dans leur domaine…
· le fait de ne pas partager les mêmes critères d’évaluation

· Méfiances et dérives
· une méfiance initiale due à la méconnaissance réciproque vis-à-vis de tout ce qui vient de l’extérieur pouvant aller jusqu’au refus de la part des enseignants, parents, animateurs, institutionnels 

· la peur de la démarche de projet pour un grand nombre d’enseignants 
· une « culture » différente d’où des incompréhensions et des ambiguïtés autour des mots
· une frilosité quant aux responsabilités partagées

· le « non-choix » des partenaires (partenariat décrété)
-
une politisation ou l’entrée du secteur privé à l’école

· des exigences des financeurs « autres » que pédagogiques, l’Education Nationale devienne prestataire de service des collectivités par exemple : problème des partenariats financiers qui piègent pour faire de l’événementiel, du « médiatique »

· un tri pas toujours évident pour l’enseignant entre sollicitations associatives ou commerciales

· la place de l’enfant, son instrumentalisation, son image…

D’où :

· la nécessité de bien définir le type de partenariat dans lequel on s’engage : clarté dans les conventions

· l’intérêt des multipartenariats comme garants éthiques  

Les facilitateurs :

·   S’inscrire dans le temps et dans l’espace 

· une inscription dans la durée, les habitudes

· du temps pour construire des stratégies, des conventions : apprendre à contractualiser

· des actions reliées au terrain (milieux, problématiques locales…), nécessitant une certaine « auto formation » des enseignants, des animateurs (mieux d’une coformation…)

· partir de questionnements locaux avec des interventions plurielles (chercheur, association…)

· Des moyens financiers
-     des collectivités engageant des crédits dans la durée, 

· une structure (OCCE, CCSTI, Ligue de l’enseignement…) s’occupant des finances et évitant les dérives 

· des conventions partenariales (échelle académique ou départementale) et pluriannuelles assurant au-delà des financements une aide opérationnelle pour la réalisation de projets interdisciplinaires : exemple de la convention cadre pour l’éducation à l’environnement en Languedoc Roussillon

· mais aussi, des partenariats « peu coûteux » (à forte valeur ajoutée) plus aisément généralisables et pouvant s’alimenter de projets plus ambitieux (mise à disposition de données, de témoignages…)

· Des facteurs humains
· des partenaires demandeurs

· des équipes-projet pluridisciplinaires (crées autour d’un projet)

· importance des relations interpersonnelles, des « personnes-frontières », « interface » 

· une histoire commune antérieure qui a permis de se connaître en tant que personnes, d’avoir des liens (un partenariat où on apprend les uns des autres et avec plaisir). S’appuyer sur l’existant. 

· Une bonne mise en réseau et un accès partagé à l’information : l’outil informatique pour « être reliés » ou des bulletins de liaison exemple les GRAINE…

· Travailler « ensemble »
· avoir une phase de négociation et de concertation entre les partenaires (une bonne circulation des informations et de la réflexion) permettant de trouver les interfaces et les facilitateurs : tous autour de la table pour écrire ensemble le projet

· définir collectivement les règles que l’on se donne pour travailler ensemble. Avec un cadre posé on peut alors dépasser le stade des relations interpersonnelles.

· prendre en compte les attentes des différents partenaires, avoir une implication réelle de tous les partenaires et un travail en transparence notamment en associant les parents (fédérations…)

· bien  identifier ce qu’est la part et les rôles de chacun (animateurs, enseignants, intervenants) permettant un positionnement clair et une reconnaissance mutuelle de la complémentarité des compétences

·  l’enseignant possède un solide avantage sur l’animateur qui intervient ponctuellement : une bonne connaissance de son public

· une reconnaissance par l’Education Nationale des diplômes des animateurs (BEATEP, emplois-jeunes qualifiés…) et de leurs compétences

· Une évaluation du  partenariat
-     être en capacité de mener une évaluation ensemble

· évolution commune des partenaires sur les critères et indicateurs d’évaluation 

· prévoir une valorisation du travail fait pour que chacun s’y retrouve (élèves, enseignants, partenaires, parents…) et soit fier du travail : publication, communication, médiatisation…
d’où :

n’entrer en partenariat que si la confiance est réciproque, savoir ainsi tenir à l’écart certains partenaires

Si les enseignants restent les « experts pédagogiques » dans le partenariat avec l’animateur,  ils peuvent être très démunis pour monter ce type de projets. L’animateur averti peut alors les accompagner dans l’élaboration, la recherche de personnes ressources, de matériel, de financement…

Cela suppose là encore une bonne expérience et une connaissance des étapes à franchir.

Des interlocuteurs efficaces et spécialistes d’un domaine : patrimoine, éducation à la santé, culture scientifique mais aussi cinéma, théâtre… peuvent vous renseigner au service de l’action culturelle du rectorat.

Ce sera alors l’occasion de travailler sur des projets « innovants » nouveaux, donc stimulants pour chacun des partenaires par exemple l’éducation à l’environnement pour un développement durable…

Tout intervenant extérieur doit être agréé par l’Education Nationale. Pour cela, l’enseignant transmet (par voie hiérarchique) un dossier de demande d’agrément. Une fois la demande validée par l’Inspecteur d’Académie, l’intervenant est autorisé à venir dans la classe.

Les animateurs peuvent aussi demander un agrément pour la structure qui les emploie.
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